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DU TRIBUNAL CANTONAL DES
ASSURANCES SOCIALES
Chambre 3
du 7 mai 2009
En la cause
Monsieur G , domicilié a VERNIER, comparant avec recourant

€élection de domicile en 1'étude de Maitre MARTIN Jean-Jacques

contre
CIEPP - CAISSE INTER-ENTREPRISES DE PREVOYANCE intimée

PROFESSIONNELLE, rue de Saint-Jean 67, case postale 5278,
1211 GENEVE 11

Siégeant : Karine STECK, Présidente; Maria GOMEZ et Olivier LEVY, Juges assesseurs
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Vu la demande en paiement déposée par devant le Tribunal de céans en date du
5 décembre 2008 par Monsieur G _ contre la CAISSE INTER-
ENTREPRISES DE PREVOYANCE PROFESSIONNELLE (CIEPP);

Vu le courrier du 27 avril 2009 par lequel le demandeur a informé le Tribunal de céans
qu’il retirait son action;

Attendu qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause du rdle.

PAR CES MOTIFS,
LE TRIBUNAL CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES :

1. Prend acte du retrait de la demande.

2. Raye la cause du role.

La grefficre La Présidente :

Yaél BENZ Karine STECK

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le greffe le

A/4514/2008



